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La Coopérative forestière de Girardville (CFG) et deux autres partenaires ont lancé au cours de la 
présente année ResoMass Énergie durable, une entreprise d’intégration de la biomasse forestière à 
des fins énergétiques.  
 
ResoMass est née d’une association entre la CFG, le Groupe Pétrosol qui à son siège social à 
Saguenay et une société d’investissement privée de Saint-Félicien. Toutes trois détiennent 33% des 
parts de cette compagnie qui vient de signer une entente exclusive de distribution pour le Québec et 
l’Ontario avec l’entreprise autrichienne ÖkoFEN, spécialisée dans le chauffage à granulés en Europe et 
aux États-Unis.  
 
Jérôme Simard de la CFG est le président, directeur général de ResoMass qui gère l’ensemble de la 
chaîne de valeur et qui offre un service intégré de soutien à l’implantation, à l’opération et à l’entretien 
de systèmes de chauffage à la biomasse forestière.  
 
« ResoMass Énergie durable est la solution de chauffage à privilégier pour le développement durable, 
mais également pour assurer les retombées économiques et sociales localement », dit Jérôme Simard. 
 
L’entreprise desservira principalement la clientèle industrielle, institutionnelle et commerciale.  
 
Étude d’évaluation  
 
Par ailleurs, la Coopérative forestière de Girardville a reçu une aide financière de 25 000$ pour la 
réalisation d’une étude d’évaluation économique de la filière de la biomasse forestière destinée aux 
projets de chaufferie.  
 
Cette étude qui vient d’être déposée et qui sera rendue publique après les fêtes, est soutenue 
financièrement par la Caisse de dépôt et de placement du Québec. Le mandat de l’étude a été confié à 
la Fédération québécoise des coopératives forestières et qui par appels d’offres a retenu les services 
de la Firme ÉcoRessources pour sa réalisation.  
 
Cette évaluation porte sur le potentiel économique et environnemental de l’utilisation de la biomasse 
forestière ainsi que sur les retombées économiques de l’utilisation de la biomasse forestière en 
substitution des énergies fossiles pour le chauffage de bâtiments commerciaux et institutionnels. Le 
député provincial de Roberval Denis Trottier a collaboré avec la CFG afin de convaincre la Caisse de 
dépôt et de placement d’investir dans cette étude.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




